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Licence 203745
Administroteur de biens

Tronsporence - ExPéri ence

& Conviviolité

0. sinrutr." lirt" des présences. vérifiçglr.oJr-4es proçgratig4§..$rification du quorum'

3l/138copropriétairesso,,tp,esents(Z14^Qlrep-re.sentés(4559Q/10000Q)-45lI38
copropriétaires sont uur"rt, izl,zrqttôoooe)l i"r pÈsents et repréientes représentent 7273Q/10000Q - (liste des présences

annexée au pv dans le registre des pvs). r-,ac à" à.]ou. est vala^blement conitituée et peut donc délibérer sur les points mis à

l'ordre dujour. La séance est ouverte à 20h00'
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choisir monsieur GoBgE et màdame NEEFs "or*. 
scrutateurs de l'AG (remplacée par monsieur LECOLIER). coNT RE : porsonne

des copropriétaires présents et représentés décide de choisir madame CAMBIEN I' comme

3. Dossier extracteurs BINET-NEUHAUSEN (Maître de

t remise en -iustice au I8
HEMPTINNE) - AECI (Maître TORDOIR
llvrr^^ ^ ^^ 

r_

noVembre2oeCturedecourriersadresséSàl'expert.
(monsieur GOLDBERG) pour le 31 t10t2ol4 ; le svn{ic pi:p.:::11',1:"j,::1"::::

grf"Urarra"aeréactiOndubureaud'expertiseALGOTRA(monSteurUULlJIJDI(\r']puurtçJtttwtLwt- 'rverrrurvv'"r"----- -

r - 1..-^^.. r,-vhêdi§ê . l,a ssemhtée Générale a l,rnuni*ite àes copropriétaires présénis et représentés décide de. d,onn"t-:nd* :":J:i,: r,::;:!rl i-":t:j:'. ï1,::::ïP"'"':"::l"iî:i:Ttr#T;f.ï:,.ïJJi,lii:'J;;,H'i:à:'#X:;i'â."*;;;.; à bien sa mission dans un dé,ai

mandater un nouveau bureau d'expertise (il est évident que

raisonnable). CONTRE : Personneraisonnable). coN IKE' : personne 
-r^^-- rô. o-rrâ^rêr,rs er n 'nt ; les travaux à exécuter pour ce

o Décisions à prendre : ,"à"rirer à prendre pour déplacer les extracteurs, et procéder-au 
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2. Choix du Secrétaire de l'AG'
LiA.t-**blée Générale à 1'unanimité

secrétaire de l'AG. CONTRE : personne

@itif, ni approuvé à I,AGE de ce jour.

i]N"tàvreà A.. pu.ti", .on,rrn".. Etui.à. t". titq"tion : très insatisfaisant'

6. Demandes des copro@ repris dans la convocation) :

;;dic / Election d,un nouvgou svndic,
sur certains P"'I 11ïl:1t,9: :I*X ::e:1:'

i:il:':fi ii,iiï ;Ïrri"Tài iiràr.-î"p.n ur"" la poursuite de. son mandat jusqu'à l'AGo de mars
- r . 
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Election de uuatre assesseurs

Madame H@T4) propose sa candidature comme

l,unanimité des copropriétaires présents et représentés décide de

copropriété jusqu'à l'AG O 201 5. COXrnp : personne

Madame PLETSCHETTE (lII.19B3) propose sa candidature comme

à l,unanimité des copropriétaires présents et représentés décide de

conseil de copropriété jusqu'à l'AGo 2015. coxrnp : personne

7. Lecture et signature du procès verbal de séance / AG'

Fait en I page, leZ2octobre 2ol4- séance levée à23h15'

demande à l'AG de

2015 soit I'OtJR la

assesseur au conseil de copropriété. L'Assemblée Générale a

voter pouR madame HOOMS comme assesseur au conseil de

assesseur au conseil de copropriété. L'Assemblée Générale

VOtEr POUR MAdAME PLETSCHETTE COMME ASSESSEUT AU

047 4 128 .28.23 (Urgences Techn iques)

Permanences TéléPhoniques :

021521 .04.04 (Lu-Ma-Je-Ve I 0h- 1 3h)

exoe rt- i m mo @, skYnet. be

Agent immobilier agréé IPI - Théo Sleuwaegen n"203745 
^

président ADpIB (Alliance 0., Ë.rlriion, lmmoÜilières de Belgique)et v-ice-président chambre des syndics

Organisme àe Garantie AG lnsurance - Courtage' Syndic & Expertise NV0100

ARC trN CIEL I - AGtr - 22llol2ol4 - 19h30 / Procès verbal

RPM BE 0893 436 0r9SYNDIC-EXPERT (Théo Sleuwaegen)

Rue Henri Werrie no70 bte 2

1 090 Bruxelles (.lette)

Visites uniquement sur RDV


